
No  de                                                                                                                                                                                              06-06-2016 

Résolution 
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                                                                                                                    Maire                  DG 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de Lac-des-Aigles tenue le 6 juin 2016 à la salle du 

Conseil, située au 75 de la rue Principale à Lac-des-Aigles. 
 

Présences :  M.  Claude Breault, maire 
    MME Nicole Beaulieu, conseillère # 3 
     Nadia Sheink, conseillère # 5  
     MM. Michel Dubé, conseiller # 1 
     Jean-Guy Beaulieu, conseiller # 2 
     Elzéar Lepage, conseiller # 6 
     Roger Dubé, conseiller # 4 
    
Les membres présents forment le quorum. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Claude Breault, maire, souhaite 
la bienvenue aux personnes présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30.  Madame Francine 
Beaulieu, directrice générale fait fonction de secrétaire. 

 
148-16 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par la conseillère Madame Nicole Beaulieu 
 
D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points suivants : 
 

   29.1 BBQ Optimiste 18 juin 
   29.2 Postes Canada 
   29.3 Demande d’une citoyenne 
   29.4 Avis de motion – Location Pavillon 
   29.5 Maison des Jeunes 
   29.6 Camion usagé 
 

Et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 
 

1. Ouverture de la session 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 mai 2016 
4. Comptes 
5. Correspondance 
6. Épargne retraite 
7. Adoption du Règlement # 135-16 – Tarification livre du 75e en .pdf 
8. Rapport financier semestriel et départements 
9. Autorisation pour inscription au relevé d’emploi sur le WEB 

10. Logiciel Access et installation 
11. Soumissions camion 10 roues 
12. MMQ – Nouveau service d’assistance 
13. Assurances Gymkhana 
14. Adoption des États financiers 2015 – OMH 
15. Reddition de comptes 2015 – Entretien du réseau routier local 
16. Faucheuse pour tracteur 
17. Sûreté du Québec 
18. Vote sur le maintien de la taxe spécifique sur l’hébergement 
19. Arrosage des fleurs 
20. Criblure 
21. Corporation de développement du lac 
22. Projet de formation collégiale 
23. Chemin de St-Rémi  
24. Plage – Clôture, feux,… 
25. Changement des dates des réunions pour le 4 juillet et le 8 août et Vacances de la directrice 

générale et de l’agente administrative 
26. Campagne emballage neutre des produits du tabac 
27. Route des Monts Notre-Dame 
28. Benne 
29. Affaires nouvelles 

 Période de questions 
30. Clôture de la séance 

 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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149-16 3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIE TENUE LE 2 MAI  
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Guy Beaulieu 
 

D’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 mai 2016 tel que présenté. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers.   

                      

150-16 4. COMPTES 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
D’autoriser le paiement des comptes suivants : 

 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS 
Employés Total employés  17 780.46$ 
Chèque # 11661 à # 11714 Chèques de la liste des comptes du 02 mai 2016 
Chèque # 11715 Société Alzheimer  Réso 125-16 Marche Alzheimer 50.00 
Chèque # 11716 SADC Réso 131-16 renouvellement adhésion 2016-2017 30.00 
Chèque # 11717 Fondation A. Réso 136-16 Aide fondation Annette Cimon Lebel 100.00 
Chèque # 11718 Cuisines collect. HP Réso 141-16 Contribution Gala musical Biencourt 100.00 
Chèque # 11719 Les optimistes Réso 142-16 Aide activité de sécurité cyclistes 250.00 
Chèque # 11720 École sec. V-des-Lacs Réso 138-16 Aide Gala méritas 2016 150.00 
Chèque # 11721 Camping Québec Frais de classification 2016  275.27 
Chèque # 11722 Comité &act. La Source Réso 143-16 Aide spectacle 4-5-6 (Classe Jaimie Plourde) 100.00 
Chèque # 11723 Organisme Bassin Versant Réso 130-16 Achat 15 arbustes 95.50 
Chèque # 11724 Shaw Direct Câble chalet-mai 65.51 
Chèque # 11725 Hydro-Québec Électricité (3/10) 1255.00 
Chèque # 11726 CISS du BSL Formation et repas Berce du Caucase 71.35 
Chèque # 11727 Hydro-Québec Électricité (7/10) 2367.14 
Chèque # 11728 CSST Ajust.2015 et frais de dossier 250.90 
Chèque # 11729 Groupe Ultima Réso 117-16 Assurances 2016 27634.00 
Chèque # 11730 Revenu Québec Remises mai 2016 (eur) 1880.77 
Chèque # 11731 Revenu Canada Remises mai 2016 (eur) 352.06 
Chèque # 11732 Micheline Rodrigue Conciergerie mai + 1 décès (75 principale) 679.23 
Chèque # 11733 Chantal Corbin Conciergerie mai + entretien des fleurs (73, Principale) 280.00 
Chèque # 11734 Marie-Noëlle Leclerc Réso 331-15 Entretien chalet mai 100.00 
Chèque # 11735 Déry télécom Téléphones (5) 267.08 
Chèque # 11736 Petite Caisse Téléphone, agenda, café… 104.22 

   Total 36 458.03$ 
COMPTES À PAYER  
1. Aréo-feu  Clé de borne, pont de passage.. 465.04 
2. Beaulieu Francine Réunion DG, sécurité civile St-Honoré 58.48 
3. Beaulieu Berthier Patrouille, réseau, Dickner… 282.31 
4. Carrefour du camion Pièces Sterling 219.85 
5. CDC Hydraulique Cylindre, « power unit » 799.78 
6. Crevier Lubrifiants Huile hydraulique 862.54 
7. Dépanneur chez Carolie Eau javel, essuie-tout…  37.99 
8. Dickner Panneaux de signalisations, table à langer 863.17 
9. Dubé Doris Patrouille (fév-mars) 144.00 
10. Dynaco BMR Chauffe-eau électrique 482.87 
11. École nationale des pompiers Réso 92-16 Cotisation gestionnaire 2016 1149.75 
12. Électronique Mercier Services alpha, appel de groupe, radio mobile 1840.83 
13. Entreprises Boucher et Santerre Essence 16.00  
14. Excavation Jean-Guy Roy Travaux près du 87 principale (Bris aqueduc) 1290.89 
15. Fond interv. sur territoire Avis de mutations 14 et 29 avril 2016 8.00 
16. Garage Éric Rioux Réparation pompier (245) 62.03 
17. Groupe Ultima Réso 117-16 Assurance (modification valeur sterling) 114.00 
18. Hewitt Interrupteur 287.36 
19. Kopilab Contrat de service sharp 198 à .28, papiers 251.85 
20. L’alphabet librairie Livre répertoire des gentilés officiels du Qc 41.95   
21. Lavoie Francis Dépl. interventions, réunion, pratique, repas… 126.18  
22. Lepage Elzéar AGA caisse Des Lac de Témiscouata, Dégelis 98.48 
23. Livre-tout Messagerie 19.80 
24. Les produits métalliques A.T. Cylindre, blocs… 1010.58 
25. Magasin Coop Graine à pelouse, ruban valve, chiffres… 225.46 
26. Matériaux du Lac Paillis, nettoyants, poignées…. 761.84 
27. MC Asphalt Émulsion 20L (Asphalte) 723.77 
28. Métal A.P. Rép. Loader, Ford, panneau de garage, sterling 249.06  
29. Municipalité de Biencourt Interventions 10 mars, 04 avril et 17 avril 2016  1777.50   
30. Nettoyeur Christine Service mai 68.99 
31. Pétrole JMB Diesel 1944.03 L à .8090 2235.15   
32. Pièces d’autos Rimouski Filtres, pince, colle, communicateur…. 234.40 
33. Poste Canada Envoi collectif, soupe, âge d’Or, réforme, arbres… 103.61 
34. Praxair Oxygène 113.78 
35. PG Solutions Formation web entrée et paiement des achats 193.16 
36. Réal Huot Géotextile,… 770.97 
37. Réfrigération Y.P.  Réso 236-15 Entretien air climatisée 287.44  
38. RIDT Recyclage et ordures (4/10) 4665.10 
39. Rioux Réjean Frais pour débroussailleuse et déplacement 275.00 
40. Sani Express Nettoyant stainless 41.34 
41. Scie mécanique L. Ouellet Bougie, souffleur, limes 258.59   
42. Servitech Honoraires pour tenue à jour et maintien inventaire 1364.21 
43. Technopneu Pièces pour pépine 380.19 
44. Unibéton Béton 35 MPA 20MM 5-8% pour rép. (87 Principale) 765.74 
TOTAL COMPTES À PAYER  26 029.03 $ 
 

Je certifie que des crédits sont disponibles pour les comptes ci-haut mentionnés.   
 ______________________________________ 

Francine Beaulieu, directrice générale 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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5. CORRESPONDANCE 
 

1. Reçu par courriel, le résultat de l’évaluation de notre demande d’Emploi d’été Canada, nous 
informant que notre demande a été évaluée et jugée admissible mais que malheureusement, le 
budget dont dispose Service Canada dans notre circonscription n’est pas suffisant pour financer 
toutes les demandes. 

2. Communiqué sur l’Allègement du fardeau administratif des municipalités,  document Plan 
d’action (44 pages).  En résumé adopter une politique de simplification (2016), privilégier, 
l’utilisation du rapport financier comme mécanisme de reddition de comptes (2016-2019),… 

3. La FQM nous informe que lors de négociations de l’Accord de partenariat Québec-
municipalités, le programme de péréquation prévue pour nous, passera de 136 300 $ à 177 100$ 
en 2019. 

4. La Commission d’accès à l’information nous informe qu’elle a évalué un vaste échantillon de 
demande de révision suite à une demande d’accès à l’information et a réalisé qu’un nombre 
important de citoyens ne reçoivent pas de réponse à leur demande.  Elle sollicite notre 
collaboration et dorénavant dès la réception d’une demande de révision, celle-ci communiquera 
avec l’organisme. 

5. Lettre de la Coopérative forestière Haut Plan Vert nous informant qu’à l’approche des 
travaux, et comme elle dessert maintenant les secteurs de la Matanie et de la Matapédia en 
plus de la Mitis, Rimouski-Neigette, Les Basques, l’Est-du-Lac Témiscouata et Taché et afin 
de faciliter la gestion et l’organisation les territoires de forêt privée, ceux-ci ont été scindés,… 

6. Information sur le Programme d’adaptation de domicile (PAD) de la Société d’habitation du 
Québec.  Nécessite une autorisation de la SHQ avant d’engager tout dossier dans les volets,… 

7. Spectacle « ÉteinsCell.ca » le 22 juin à 19h à l’école l’Étincelle. 
8. L’URLS vous invite à la Conférence annuelle du loisir municipal qui aura lieu le 6 octobre 

prochain à l’Hôtel Universel de RDL. Offre d’un forfait spécial pour les 15 premiers élus,… 
9. Invitation de l’URLS à participer à leur AGA mercredi le 8 juin prochain. 
10. La FQM vous invite à sa 75e édition de son Congrès les 29-30 septembre et 1er octobre au coût 

de 720$ (d’ici le 26 août). 
11. Courriel nous informant que le 9 mai, le MTQ a déployé la stratégie de sensibilisation 

concernant la nuisance sonore liée à la circulation des véhicules lourds et à l’usage de leur frein 
moteur. 

12. L’Office des personnes handicapées du Québec nous annonce que la semaine québécoise des 
personnes handicapées est du 1er au 7 juin 2016. 

13. Courriel de la Division des bâtiments de l’Office de l’efficacité énergétique à Ressources 
naturelles Canada (un ministère fédéral). Leurs programmes visent à encourager l’efficacité 
énergétique dans les secteurs des bâtiments commerciaux et institutionnels. Ils proposent des 
outils et des services qui peuvent aider les municipalités à adopter et à promouvoir des mesures 
et des pratiques qui permettent de réduire la consommation d’énergie dans les bâtiments de leur 
territoire. Ils aimeraient travailler avec nous. 

14. Courriel de la Division des bâtiments de l’Office de l’efficacité énergétique à Ressources 
naturelles Canada (un ministère fédéral). Leurs programmes visent à encourager l’efficacité 
énergétique dans les secteurs des bâtiments commerciaux et institutionnels. Ils proposent des 
outils et des services qui peuvent aider les municipalités à adopter et à promouvoir des mesures 
et des pratiques qui permettent de réduire la consommation d’énergie dans les bâtiments de leur 
territoire. Ils aimeraient travailler avec nous. 

15. Lettre de remerciement de la Fondation Annette Cimon Lebel pour notre participation à leur 
21e édition du tournoi de golf du 10 juin prochain (Don de 100$). 

16. Lettre de la MRC concernant les déclarations carrières-sablières, qu’afin de se conformer aux 
nouvelles dispositions de la Loi sur les mines, nous devrons déclarer la valeur des substances 
extraites.  Valeur marchande locale estimée. 

17. Développement économique Canada nous informe qu’un 2e volet du Programme 
d’infrastructures communautaire a été élaboré.  La clientèle admissible : municipalités, OBNL.  
Les infrastructures visées : Des projets visant des centres communautaires, sentier, ou axés sur 
un avenir meilleur pour les peuples autochtones. 
 
 

151-16 6. ÉPARGNE RETRAITE 
 

À la réunion du 2 mai il a été résolu d’informer et d’inviter tous les employés à 19 h ce soir 
concernant le Fondaction de la CSN,… suite à l’obligation faite par le gouvernement du Québec 
(Retraite Québec) d’offrir aux employés un REER ou autre fonds de pension à leurs employés.  
Donc tous les employés ont été convoqués ce soir.  M. Yannick Beaulieu a présenté Fondaction,… 
 
Tous les élus sont présents ainsi que André-Bruno Rodrigue (pompier), Doris Dubé, employé de 
voirie, Berthier Beaulieu, contremaître, Nadia Castonguay adjointe administrative et Francine 
beaulieu, directrice générale; total de 12 personnes  
 
* Quelques-uns ont remis le formulaire signé de la municipalité pour souscrire ou non au Fondaction. 
 
Et pour les absents un rappel du formulaire à compléter et rapporter leur sera fait. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles autorise la responsable de la paie à procéder aux versements 
au Fondaction 1 fois par mois, s’il y a besoin. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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152-16 7. ADOPTION DU RÈGLEMENT # 135-16 – AJOUT TARIFICATION LIVRE DU 75E EN 
.PDF 
 

 

ATTENDU QUE la municipalité doit fréquemment délivrer des documents qu’elle possède ; 
 
ATTENDU QUE la réglementation en vigueur Règlement # 129-15 se doit d’être révisée pour 
l’ajout de la vente du livre du 75e en format .pdf ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du conseil municipal de Lac-des-Aigles 
tenue le 2 mai 2016 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 
QU’il soit ordonné et statué que le présent règlement # 135-16 du conseil municipal de Lac-des-
Aigles abrogeant le règlement # 129-15 soit adopté comme suit : 
 
ARTICLE 1 : BUT 
Le présent règlement a pour but d’établir une tarification pour les frais exigibles pour la 
transcription et la reproduction de documents par la Municipalité de Lac-des-Aigles. 
 
ARTICLE 2 : FRAIS POUR LA TRANSCRIPTION ET LA REPRODUCTION (FRAIS PAR 
PAGE) 
  Nouveau Ancien 
- Photocopies  organismes (noir) : …………....... 0,15 0,10  
- Photocopies  organismes (couleur) : ………….. 0,30 nil  
- Photocopies : …………………………..…..  1,25  0,50  
- Photocopies (couleur) : ……………………...  2,00  nil  
- Impression à partir d’une clé USB (par page) …  3,00 nil 
- Numérisation (par page) : . . . . . . . …………  3,00 nil 
- Envoi d’un document par fax  (5 pages et moins) : 3,00 2,00 
-  Certification de taxes (lettre) : …..…………..    10,00 5,00 
- Confirmation de taxes (PG) : .……………….  5,00 2,50 
- Copie de la matrice graphique (extrait) Géomap :  5,00 3,00  
- Duplication d’un compte ou d’un reçu de taxes :  
         (année en cours ou année précédente) : ……..  3,50            2,50 

- Photocopies de reçus, de comptes de taxes 
 ou de factures comportant une recherche (archivées) : .    10,00        5,00 

- Tout document comportant une recherche : …………    10,00        5,00 

- Livre du 75e en format .pdf  25,00   nil 
 
Les copies Recto/verso sont considérées comme 2 copies. 

 

ARTICLE 3 : FRAIS 
Les frais (article 2) pourront être modifiés par résolution. 
 
ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi le jour de sa publication. 
 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 8. RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 
 

La directrice générale remet à chaque membre du conseil un rapport financier semestriel et les 
rapports par départements. 
 

 

153-16 9. AUTORISATION POUR INSCRIPTION AU RELEVÉ D’EMPLOI SUR LE WEB 
 

Service Canada demande une autorisation de la Municipalité afin  d’inscrire la municipalité au Re 
Web et pour que Francine Beaulieu puisse agir à titre d’agent principal (AP) au nom de la 
municipalité. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles autorise Francine Beaulieu à agir à titre d’agent principal 
(AP) afin de gérer le compte RE Web de la municipalité et lui remettre ainsi le code d’autorisation 
du RE Web. 

 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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154-16 10. LOGICIEL ACCESS ET INSTALLATION 
 

Logiciel nécessaire pour le module d’élections d’Infotech. 
 
Pour le logiciel Microsoft Office professionnel 2016 licence – WEB et installation par Informaction 
à 620.12 $ + tx 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles autorise l’achat et l’installation du logiciel Microsoft Office 
professionnel 2016 licence – WEB auprès d’Informaction au coût de 620.12 $ + taxes. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

155-16 11. SOUMISSIONS CAMION 10 ROUES   
 

Le 2 mai il a été résolu d’aller en demande de soumissions sur invitation auprès de 2 fournisseurs de 
camions usagés pour l’achat d’un camion usagé. 
 
Les soumissionnaires avaient jusqu’au 31 mai à 15 h pour déposer leur soumission accompagnée de 
la Politique de gestion contractuelle de la municipalité signée à chaque affirmation, sous enveloppe 
scellée portant la mention « Camion 10 roues » et l’ouverture des soumissions a été faite 
immédiatement après la fermeture de la période soit mardi, le 31 mai à 15 h par la directrice générale 
et le contremaître. 

 
En date du 31 mai à 15 h le nombre de soumissions reçues est de deux (2), les soumissions reçues et 
ouvertes publiquement le 31 mai à 15 h sont de Camions Lussier-Lussican inc. à 90 900 $ + taxes = 
104 512.28 $ et de Centre du camion J.L. inc. à 77 350 $ + taxes = 88 933.16 $ 
 
Le plus bas soumissionnaire conforme est le Centre du camion J.L. inc. à 77 350 $ + taxes = 
88 933.16 $ 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 
Que la Municipalité de Lac-des-Aigles choisisse le plus bas soumissionnaire soit le Centre du camion 
J.L. inc. au montant de 77 350 $ + taxes = 88 933.16 $ pour la fourniture d’un camion usagé 
Western Star modèle 4900 SF de 2012. 
 
Qu’elle procède à l’achat dès l’acceptation du MAMOT de son règlement d’emprunt et alors autorise 
la directrice générale à procéder à l’emprunt auprès d’une institution financière et à effectuer le 
paiement le plus rapidement possible. 
 
Que le contremaître soit mandaté pour effectuer l’immatriculation et pour aller chercher le camion et 
en vérifier la conformité au devis. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

156-16 12. MMQ – NOUVEAU SERVICE D’ASSISTANCE 
 

 

MMQ - Le Service d'assistance juridique (SAJ) (Nouveau depuis le 16 mai 2016) 

Profitez des services-conseils de notre équipe d'avocats 

Grâce à notre service d’assistance juridique, bénéficiez des conseils de notre équipe d’avocats 

chevronnés et spécialisés en droit municipal. Consultations par téléphone et par courriel, avis 

juridiques de même que des conseils dans certains domaines de droit préétablis. Ils vous guident et 

vous accompagnent dans vos prises de décisions.  Un service gratuit, exclusif, professionnel et 

confidentiel. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles avise ses assurés additionnels de l’existence de ce service et 
qu’ils devront d’abord passer par la municipalité maire ou directrice générale avant utilisation. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
 

 13. ASSURANCES GYMKHANA 
  

 Le maire continue ses démarches auprès de la MMQ avec Mme Danielle Michaud. 
 

Ce sujet sera traité à la prochaine réunion du conseil. 
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157-16 14. ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2015 - OMH 
 

 

La Municipalité a reçu un chèque de 179.03$ étant donné un déficit moins élevé que prévu en 2015. 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Nadia Sheink 
 
Que la Municipalité de Lac-des-Aigles adopte les États financiers 2015 de l’Office municipal 
d’habitation démontrant un déficit moindre pour 2015 que budgétisé. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 
 

158-16 15. REDDITION DE COMPTES 2015 – ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 
 

 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 74 651 $ pour l’entretien 
du réseau routier local pour l’année civile 2015 ; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et 
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la municipalité ;  
 
ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions 
réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées ;  
 
ATTENDU QU’UN vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la 
reddition des comptes l’annexe B ou un rapport spécial de vérification externe dûment complété. 
 

Pour ces motifs, il est proposé par la conseillère Madame Nadia Sheink 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles informe le ministère des Transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
de ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.  Et mandate la firme Mallette 
pour en faire la reddition exigée. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

159-16 16. FAUCHEUSE POUR TRACTEUR 
 

 

2 soumissions :  
1e : Acide Ouellet et fils : débroussailleuse 4’ avec bras, 5950 $ - reprise faucheuse 2400 $ = 3550 + 
taxes 
2e : Sam Service agro mécanique inc. : débroussailleuse 48’’ avec bras, 4800$ - reprise 1200 $ = 3600 
$ + taxes. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles retienne la plus basse soumission d’Alcide Ouellet et fils au 
coût de  
3550 $ + taxes (livrée ?) = 4 081.61 $ et que l’ancienne faucheuse soit remise en échange. 
 
Que le contremaître soit autorisé à procéder à l’achat et la directrice générale à émettre le paiement 
dès la livraison. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

Le maire demande le vote : 4 pour et 3 contre. 
M. Michel Dubé, conseiller est contre. 
 
 

160-16 17. SÛRETÉ DU QUÉBEC 
 

Facture de la Sûreté du Québec pour 2016 de 24 632 $. La moitié payable le 30 juin et l’autre le 31 
octobre. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Guy Beaulieu 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles autorise le paiement à la Sûreté de la 1ère tranche au montant 
de 12 316 $ en date du 30 juin. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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161-16 18. VOTE SUR LE MAINTIEN DE LA TAXE SPÉCIFIQUE SUR L’HÉBERGEMENT 
 

 

Tourisme Bas-Saint-Laurent nous invite à se prononcer par vote sur le maintien de la taxe spécifique 
sur l’hébergement d’ici le 17 juin en retournant le bulletin de vote.  Cette taxe sert à renforcer et 
soutenir la promotion et le développement touristiques du Québec.    À compter du 1er novembre 
2016 elle sera de 3.5 % partout au Québec. 
 

Donc diminution pour nous : était de 3 $ / nuitée et sera de 2.52 $ chalet # 2 et de 2.70 $ chalet # 
3. 
 

Tous les établissements du secteur de l’hébergement touristique sont invités à se prémunir de son 
droit de vote d’ici le 24 juin. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles mandate Mme Francine Beaulieu, directrice générale comme 
représentante de la municipalité pour voter en faveur du maintien et de l’uniformisation de la taxe 
spécifique sur l’hébergement au Bas-Saint-Laurent. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

162-16 19. ARROSAGE DES FLEURS 
 

M. Normand Fontaine, présent à la réunion, est intéressé à s’occuper de l’arrosage des fleurs. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage  
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles engage M. Normand Fontaine, à s’occuper de l’arrosage des 
fleurs à contrat à 125 $/semaine du 5 juin au 17 septembre. 
 

Que le maire et la directrice générale soient mandatés pour signer ce contrat. 
 

Le paiement se fera 1 fois/mois suite à la réunion du conseil. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

163-16 20. CRIBLURE 
 

En 2015 la municipalité a acheté de Construction BML de la criblure soit 108 tonnes à 9.25 $ 
/tonne. 
Pour cette année, besoin de 150 tonnes.  BML le font au même prix de 9,25$/tonne. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles autorise le contremaître M. Berthier Beaulieu à faire l’achat 
de 150 tonnes auprès de Construction BML à 9,25 $/tonne. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

164-16 21. CORPORATION DU DÉVELOPPEMENT DU LAC 
 

 

Aucun représentant de la Corporation n’est présent à la réunion. 
 
MM. Normand Beaulieu et Guildo Pelletier de La Corporation de développement du Lac avaient 
fait part de leur intention de dissoudre la charte il y a quelques semaines à la directrice générale 
Mme Francine Beaulieu, de faire annuler le bail donc de donner l’immeuble à la municipalité. 
 

Selon le bail emphytéotique intervenu en octobre 1987, entre la municipalité de Lac-des-Aigles 
(locatrice du terrain) et la Corporation du développement du lac (locataire), dans la convention il est 
stipulé « Advenant dissolution de la corporation-locataire, le présent bail sera résilié et tous les 
aménagements, tant mobiliers qu’immobiliers, et toutes constructions seront réputées la propriété de 
la locatrice sans que cette dernière ne soit appelée à verser aucune indemnisation ni frais pour 
lesdites améliorations ». 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles mandate M. Claude Breault, maire ou en son absence   le pro-
maire M. Michel Dubé et Mme Francine Beaulieu, directrice générale à signer ce contrat 
d’annulation du bail chez le notaire et tout document relatif à ce transfert. 
 
Dès signature chez le notaire, qu’elle mandate la directrice générale à signer le transfert avec hydro, 
à procéder à l’assurance pour un montant de 120 200 $ (tel qu’évalué) 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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 22. PROJET DE FORMATION COLLÉGIALE 
 

Le maire fournit des informations sur le Projet de formation collégiale qui faciliterait l’accessibilité 
aux jeunes à la formation collégiale au Témiscouata. Projet de 2,8 millions $ sur 4 ans pour 
l’automne 2017 à l’école secondaire de Cabano.  
 

 23. CHEMIN DE ST-RÉMI 
 

L’ouverture officielle du chemin de St-Rémi a eu lieu samedi le 21 mai à St-Adrien. L’étampe a été 
apportée au dépanneur Chez Carolie. 
 

Reçu le tracé du chemin de St-Rémi – Tronçon Lac-des-Aigles à Esprit-Saint. (7 copies) 
Passe par le chemin du Nord-du-Lac et ensuite la rue du Quai, rue Principale, rue Sirois et Premier 
rang et ensuite tourne à gauche et encore 1er rang Chénier vers Esprit-Saint. 
 

 

165-16 24. PLAGE – CLÔTURE, FEUX,.. 
 

 

Depuis le beau temps plusieurs bris ont lieu à la plage, clôture, tables à pique-nique,..et des feux se 
font.  Depuis ce temps la municipalité a réparé la clôture. 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles mandate le contremaître à enlever des arbustes dans 
l’aménagement central au Parc Natur’Ailes, d’ajouter des potentilles, de garder la roche, de rendre 
l’aménagement plus petit et plus facile à garder entretenu. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

166-16 25. DATES DES RÉUNIONS LE 4 JUILLET ET LE 8 AOÛT ET VACANCES DIRECTRICE 
GÉNÉ.RALE ET AGENTE ADMINSTRATIVE 

 
 

La directrice générale, Francine Beaulieu prendra ses vacances estivales en même temps que celles de 
l’agente administrative, Nadia Castonguay soit du 10 au 23 juillet. 
 

Il est proposé par la conseillère Madame Nicole Beaulieu 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles modifie la date de la réunion du mois de juillet pour le 4 au 
lieu du 11 mais conserve la date de la réunion du mois d’août au 1er août. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

  
167-16 26. CAMPAGNE EMBALLAGE NEUTRE DES PRODUITS DU TABAC 

 

CAMPAGNE PANCANADIENNE EN FAVEUR DE L'EMBALLAGE NEUTRE ET 
STANDARDISÉ DES PRODUITS DU TABAC  

(Appuis au Québec sollicités et gérés par la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac*) 
 

 

Attendu que  le tabac est la cause la plus importante de maladies et de décès évitables au Canada, 
tuant 37 000 personnes chaque année ; 

Attendu que  l'épidémie de tabagisme est causée par une industrie qui place ses profits avant la vie 
d’autrui et qui utilise tous les moyens à sa disposition afin de rendre ses produits plus 
attrayants et d’apparence moins dangereuse ;  

Attendu que  l’emballage est l’un des plus puissants véhicules promotionnels pour les produits du 
tabac ; 

Attendu que  la Stratégie fédérale de lutte contre le tabagisme 2012-2017 doit être renouvelée d’ici 
mars 2017 et que la standardisation des emballages devrait être une des premières 
mesures déployées dans le cadre de cette stratégie améliorée, qui devra viser des 
objectifs audacieux de réduction du tabagisme ; 

Attendu que  conformément à la recommandation de l’Organisation mondiale de la Santé, 
l'Australie, la France, le Royaume-Uni et l’Irlande ont tous adopté des lois exigeant 
l'emballage neutre et standardisé des produits du tabac, et que plusieurs autres 
gouvernements ont annoncé leur intention d’en faire autant prochainement ; 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Roger Dubé 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles appuie que le Canada exige l'emballage neutre et standardisé 
des produits du tabac tel que décrit comme suit : 

 

L'emballage neutre et standardisé interdirait tous les éléments promotionnels de tous les emballages 
de tabac, y compris l'utilisation de couleurs, d’images, de logos, de slogans, de polices de caractère 
distinctives et de finis. Seul le nom de la marque y serait autorisé et ce dernier sera lui aussi sujet à 
des restrictions. Les mises en garde de santé demeureraient présentes sur les emballages. La taille et 
la forme des emballages seraient standardisées, interdisant ainsi les formats spécifiques tels que les 
paquets de cigarettes minces et ultra minces, qui réduisent la taille des mises en garde et ciblent 
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ouvertement les femmes. L’apparence des cigarettes serait également standardisée, pour entre autres 
y interdire l'utilisation d'images de marque, de logos, de couleurs et de finis spéciaux, et établir des 
normes sur la longueur et le diamètre des cigarettes. 
 
* En adoptant cette résolution, un organisme permet que son nom soit inclus dans la 
liste des groupes appuyant l’emballage neutre et standardisé et accepte de recevoir 
de la part de la CQCT des mises à jour occasionnelles sur l’avancement du dossier 
ainsi que des appels à l’action liés au dossier, au besoin (et dont la réalisation 
demeure toujours à la discrétion de chaque organisme).  
 
SVP à : Coalition québécoise pour le contrôle du tabac 
4529 rue Clark #102, Montréal (Qc) H2T 2T3 ; fax : 514-598-5283 ; 
coalition@cqct.qc.ca  
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 27. ROUTE DES MONTS-NOTRE-DAME 
 

 

Routes des Monts-Note-Dame, 2 communiqués soit le 18 mai dévoilement de leur site internet 
www.montsnotredame.com et le 14 mai annonce de l’Inauguration de la Route à Esprit-Saint qui 
aura lieu le 18 juin à 10 h 30 au Centre des Loisirs d’Esprit-Saint. 
 
La Route des Monts Notre-Dame débute à Dégelis et emprunte la route 295 en direction de 
Squatec. Le tracé suit la route 232 jusqu'à la jonction avec la route 234. L'itinéraire se poursuit sur 
la route 298 vers le fleuve pour rejoindre la Route des Navigateurs à Sainte-Luce. 
 
Tous les partenaires et la population sont invités aux activités d’inauguration.  Les personnes 
présentes pourront entre autres effectuer une visite de la nouvelle route en parcourant les kiosques de 
chacun des 15 municipalités situées sur son parcours qui seront installés en périphérie de la salle du 
Centre des loisirs. 
 

Le maire M. Claude Breault sera présent. 
 

168-16 28. BENNE 
 

 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Elzéar Lepage 
 

Que la municipalité de Lac-des-Aigles mandate le contremaître M. Berthier Beaulieu à procéder par 
appel d’offre sur invitation auprès de 2 entreprises pour la fourniture d’une benne. 
 
Que les soumissionnaires aient jusqu’au 29 juin à 15 h pour déposer leur soumission sous enveloppe 
scellée portant la mention « Benne » accompagnée de la Politique de gestion contractuelle signée.  
Les soumissions seront ouvertes publiquement à 15 h par le contremaître et la directrice générale au 
bureau municipal situé au 73, Principale. 
 

Et ce sujet sera traité à la réunion du 4 juillet. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 29. AFFAIRES NOUVELLES 
 

 29.1 BBQ OPTIMISTE 18 JUIN 
 

Le BBQ Optimiste devait avoir lieu le 18 juin au Pavillon du lac mais le Pavillon ne nous 
appartient pas encore.  Des démarches seront entreprises par le maire et le conseiller pour 
rencontrer des représentants de la corporation et essayer d’arriver à une entente avant cette 
date. 

 

169-16 29.2 POSTES CANADA 
 

Demande de faire valoir notre point de vue sur l’avenir du service postal, raison de son 
importance. 

- recevoir de nouveau le courrier à domicile 

- avoir la certitude que l’idée d’installer des boîtes postales communautaires ne refera pas 
surface, 

- conserver notre bureau de poste 

- ajouter des services destinés aux personnes âgées 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fasse valoir ses points de vue sur l’avenir du service 
postal, raison de son importance en demandant de : 
 

mailto:coalition@cqct.qc.ca
http://www.montsnotredame.com/
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- recevoir de nouveau le courrier à domicile 

- avoir la certitude que l’idée d’installer des boîtes postales communautaires ne refera pas 
surface, 

- conserver notre bureau de poste 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 29.3 DEMANDE D’UNE CITOYENNE 
 

Lettre de Mme Almosa Beaulieu demandant à la municipalité de rétrocéder le fond de 
terrain acquis par l’acte # 164126. 
 
Définitions de rétrocéder : 
- Remettre à quelqu’un le droit qu’il avait cédé ; Céder en retour, payer, verser »,   
- Donner ou revendre à quelqu'un ce que l'on avait acheté pour soi-même.  
 

La directrice générale a vérifié le contrat # 164126 et il s’agirait de l’achat par la 
municipalité du réseau d’aqueduc de Joseph Caron fait en 1973. 
 

Le maire est au courant qu’un terrain sur le lot 26 (20 par 30 pieds, approximatif) nous 
appartiendrait (ce qu’il a appris lors de la consultation publique sur la réforme cadastrale). 
 
Comme nous avons besoin de plus d’informations et que la demande manque 
d’éclaircissement, la municipalité attendra que la réforme soit faite. 
 
 

AVIS DE MOTION 29.4 AVIS DE MOTION 
 

Avis de motion est donné par M. Roger Dubé conseiller qu’à une prochaine séance du 
conseil sera adopté un règlement qui aura pour objet de modifier le Règlement sur la location 
des équipements municipaux pour y ajouter le Pavillon du lac. 

 

 29.5 MAISON DES JEUNES 
 

Information de M. Roger Dubé, membre de la Maison des jeunes à l’effet qu’ils recherchent 
toujours un animateur (trice). 
 

170-16 29.6 CAMION 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles offre 1000 $ en dépôt pour réserver le camion du 
Centre des camions J. L. inc. 
 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 
    

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Aucune question 
 
 

171-16 30. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

À 21 h 40, l’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Claude 
Breault, maire.           
 

Adopté. 
 
 

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et chacune des 
résolutions. 
 
 
 
 
      ________________________________ 
Claude Breault  Francine Beaulieu 
Maire   Directrice générale  
 

____________________________________ 
_____________________ 
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